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NOTICE TO READERS  AVIS AU LECTEUR 
The Canada Gazette is published under authority of the

Statutory Instruments Act. It consists of three parts as described
below: 

La Gazette du Canada est publiée conformément aux 
dispositions de la Loi sur les textes réglementaires. Elle est 
composée des trois parties suivantes : 

Part I Material required by federal statute or regulation to
be published in the Canada Gazette other than items
identified for Parts II and III below — Published 
every Saturday 

 Partie I Textes devant être publiés dans la Gazette du 
Canada conformément aux exigences d’une loi 
fédérale ou d’un règlement fédéral et qui ne satisfont 
pas aux critères des Parties II et III — Publiée le 
samedi 

Part II Statutory Instruments (Regulations) and other classes
of statutory instruments and documents — Published 
January 14, 2004, and at least every second 
Wednesday thereafter 

 Partie II Textes réglementaires (Règlements) et autres catégories 
de textes réglementaires et de documents — Publiée le 
14 janvier 2004 et au moins tous les deux mercredis par 
la suite 

Part III Public Acts of Parliament and their enactment 
proclamations — Published as soon as is reasonably
practicable after Royal Assent 

 Partie III Lois d’intérêt public du Parlement et les proclamations 
énonçant leur entrée en vigueur — Publiée aussitôt que 
possible après la sanction royale 

The Canada Gazette is available in most public libraries for
consultation. 

On peut consulter la Gazette du Canada dans la plupart des 
bibliothèques publiques. 

To subscribe to, or obtain copies of, the Canada Gazette, 
contact bookstores selling Government publications as listed
in the telephone directory or write to: Canadian Government
Publishing, Communication Canada, Ottawa, Canada K1A 1M4. 

The Canada Gazette is also available free of charge on the
Internet at http://canadagazette.gc.ca. It is accessible in Portable 
Document Format (PDF) and in HyperText Mark-up Language 
(HTML) as the alternate format. The on-line PDF format of Parts I,
II and III is official since April 1, 2003, and will be published
simultaneously with the printed copy. 

On peut s’abonner à la Gazette du Canada ou en obtenir des 
exemplaires en s’adressant aux agents libraires associés énumérés
dans l’annuaire téléphonique ou en s’adressant à : Les Éditions
du gouvernement du Canada, Communication Canada, Ottawa,
Canada K1A 1M4. 

La Gazette du Canada est aussi offerte gratuitement sur Internet au 
http://gazetteducanada.gc.ca. La publication y est accessible en 
format de document portable (PDF) et en langage hypertexte
(HTML) comme média substitut. Le format PDF en direct des
parties I, II et III est officiel depuis le 1er avril 2003 et sera publié 
en même temps que la copie imprimée. 
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Yearly subscription     Abonnement annuel    
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Outside Canada US$135.00 US$67.50 US$28.50  Extérieur du Canada 135,00 $US 67,50 $US 28,50 $US 
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PART 2 PARTIE 2 

Reporting on Progress Production de rapports d’étape 

Ministers will receive reports on progress in achieving the Di-
oxins and Furans CWSs by jurisdictions in spring 2005 and 
spring 2009. Ministers will ensure that a single public report is 
prepared and posted on the CCME Web site for public access. 
The report in 2004 will reflect interim progress on achieving the 
CWSs. The 2009 report will evaluate whether targets have been 
met. 

Les ministres recevront des rapports d’étape de chaque gouver-
nement sur les progrès accomplis par rapport aux SP au printemps 
2005 et au printemps 2009. Les ministres verront à ce qu’un seul 
rapport public soit préparé et affiché sur le site Web du CCME à 
l’intention du public. Le rapport de 2004 fera état des progrès 
accomplis à ce jour par rapport aux SP. Le rapport de 2009 visera 
à déterminer si les objectifs ont été atteints. 

Each jurisdiction will detail the means of ensuring achievement 
of the CWS in a manner consistent with the typical or desired 
programs for the affected facility/sector, so as not to impose an 
unnecessary level of reporting duplication. 

Chaque gouvernement définira les moyens à prendre pour assu-
rer l’atteinte des SP en tenant compte des programmes types ou 
souhaités dans le cas de l’installation ou du secteur touché(e), de 
façon à ne pas créer de chevauchements inutiles dans la produc-
tion des rapports. 

With a view to continuous improvement towards the goal of 
virtual elimination, an evaluation of the Dioxin and Furan 
Canada-wide Standards will be presented to Ministers in spring 
2006. The evaluation will consider new scientific, technical and 
economic information and provide an assessment of the need to 
develop the next set of CWS targets and timelines to continue 
progress toward virtual elimination. 

Dans la perspective de continuer de progresser vers l’objectif 
de quasi-élimination, on présentera aux ministres une évaluation 
des standards relatifs aux dioxines et aux furannes au printemps 
2006. L’évaluation portera sur les nouvelles données scientifi-
ques, techniques et économiques et évaluera la nécessité d’établir 
une nouvelle série d’objectifs et d’échéanciers dans le cadre des 
SP pour continuer de progresser vers la quasi-élimination. 

Administration Administration 

Jurisdictions will review and renew Part 2 five years from com-
ing into effect. 

Les gouvernements examineront et renouvelleront la partie 2 
cinq ans après l’entrée en vigueur du présent standard. 

Any party may withdraw from this Canada-wide Standard upon 
three months’ notice. 

Toute partie peut se retirer du présent standard pancanadien en 
donnant un préavis de trois mois. 

This Canada-wide Standard comes into effect for each jurisdic-
tion on the date of signature by the jurisdiction. 

Le présent standard pancanadien entrera en vigueur à compter 
de la date de sa signature par chacun des gouvernements. 

[4-1-o] [4-1-o] 

(Erratum) (Erratum) 

DEPARTMENT OF THE ENVIRONMENT MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT 

CANADIAN ENVIRONMENTAL PROTECTION ACT, 1999 LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT (1999) 

Notice with Respect to Substances in the National Pollutant 
Release Inventory for 2004 

Avis concernant certaines substances de l’Inventaire national des 
rejets de polluants pour l’année 2004 

Notice is hereby given that in the notice published in the Can-
ada Gazette, Part I, Vol. 138, No. 3, dated Saturday, January 17, 
2004, the first sentence of the first paragraph on page 80 should 
have read as follows: 

Avis est par les présentes donné que dans l’avis publié dans la 
Partie I de la Gazette du Canada, vol. 138, no 3, en date du same-
di 17 janvier 2004, la première phrase du premier paragraphe de 
la page 80 aurait dû se lire comme suit : 

This notice comes into force on January 17, 2004, and remains 
in force until January 17, 2007. 

Le présent avis entre en vigueur le 17 janvier 2004 et le reste 
jusqu’au 17 janvier 2007. 

[4-1-o] [4-1-o] 

DEPARTMENT OF THE ENVIRONMENT 

CANADIAN ENVIRONMENTAL PROTECTION ACT, 1999  

MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT 

LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT (1999)  

Order 2003-66-12-03 Amending the Non-domestic Substances 
List 

Arrêté 2003-66-12-03 modifiant la Liste extérieure 

The Minister of the Environment, pursuant to subsection 66(2) 
of the Canadian Environmental Protection Act, 1999,a hereby 

En vertu du paragraphe 66(2) de la Loi canadienne sur 
la protection de l’environnement (1999)a, le ministre de 

——— ——— 
a S.C. 1999, c. 33 a L.C. 1999, ch. 33 


